
 

 

Mandat du comité des prix 
 

Membres 
Il y aura deux (2) coprésidents, dont l'un sera le chancelier du Collège des fellows ou son représentant et 
l'autre coprésident sera un membre désigné par le comité et nommé par le conseil d'administration. 
Cinq (5) membres actifs supplémentaires au maximum siègent au comité pour un total de sept (7) 
membres. Le chef de la direction ou le délégué et le conseiller professionnel sont membres d'office sans 
droit de vote.  
 
Les membres du comité des prix et les membres de leur cabinet ne sont pas admissibles aux prix de 
l'IRAC. 

 

Mandats  
Les membres actifs auront un mandat de trois ans. Les mandats doivent être échelonnées dans la 
mesure du possible. 
 

Objectif  
Le comité des prix est chargé de superviser le programme des prix et des distinctions de l'IRAC. 

 
Tâches du comité des prix 
 

Prix de l'Institut 
 

• Superviser l’élaboration, la mise en œuvre et l’examen du mandat du programme des prix et 

distinction de l’Institut, afin de s’assurer qu’ils reflètent l’orientation stratégique de l’IRAC. 

• Fournir des recommandations au conseil d'administration pour le développement continu 

des prix de l'Institut et des principes et procédures d'attribution. 

Nominations et sélection  
 

• Consulter les membres de l'IRAC au besoin pour faire des recommandations concernant le 

processus de nomination aux prix.  

• Fournir un processus d'examen objectif et équitable des candidatures et des soumissions 

pour les prix de l'IRAC en utilisant les critères publiés.  

• Soumettre la liste des lauréats au Conseil à titre de renseignement après l'annonce 

publique, à l'exception de la médaille d'or de l'IRAC. Le jury fera une recommandation pour 

l'attribution de la médaille d'or qui sera soumise au comité de direction de l'IRAC pour 

approbation.  

• Identifier et recommander des membres bénévoles pour exercer les fonctions de conseiller 

professionnel auprès du comité de nomination. 

 



 

 

Marketing et promotion 
 

• Travailler avec le personnel pour fournir de la rétroaction sur les stratégies et tactiques de 

marketing et de promotion des prix de l'IRAC. 

Processus d'attribution 
 

• Examiner régulièrement les principes, les pratiques et les procédures à suivre pour enquêter 

sur les plaintes et faire des recommandations au conseil d'administration concernant les 

changements à apporter à la procédure d'attribution B-8. 

• Évaluer le travail du comité sur une base annuelle pour une amélioration continue. 

 
Information 
 
Le comité des prix rend compte de ses activités semestriellement au conseil d'administration. 
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